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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	Loi « VESALE » : Des milliers de policiers déboutés          par la Cour d’Arbitrage: le slfp est content !


Nous n’avons pas de temps à perdre en entretenant de vaines polémiques mais cette fois SYPOL se doit de réagir devant autant de désinformation.

Poursuivant sa propagande destructive, le vice-président secteur police slfp relate dans son « info syndicale » du 27/02 que 257 membres de l’ex-PJ auraient été déboutés, parce qu’ils voulaient gagner plus que les autres, bref ils manquaient de respect à leurs collègues, SYPOL s’inscrivant dans une logique de surenchère ultra corporatiste, etc…

Le but de la démarche est clair : discréditer le SYPOL et sa politique de défense juridique du droit des policiers, faire à nouveau croire qu’il n’est constitué que de quelques privilégiés revanchards qui s’estiment supérieurs aux autres, faire naître un climat de suspicion entre policiers. 

Dans le cadre des recours contre la loi « VESALE », (avant cela, contre le mammouth ou encore la loi sur les pensions) SYPOL a introduit des procédures pour sauvegarder les acquis de ses affiliés membres des trois ex-corps : ex-péjistes certes, mais également les titulaires de brevets de la police communale, les CP de l’ex pol com, les membres de la recherche locale, des ayant droit au tapis rouge provenant des trois corps, etc… 

Le slfp se réjouit-il du fait que ses affiliés et délégués aient été déboutés ?  Oui, car de nombreux policiers de toutes origines syndicales, y compris des affiliés du slfp, mais aussi des organisations formées pour la cause ou des policiers à titre personnel, ont introduit des procédures similaires et ont été déboutés par la Cour d’Arbitrage. Il s’agit d’un véritable séisme juridique et statutaire pour des milliers de policiers.

Nous ne comprendrons jamais cette politique dénigrante, si ce n’est que :

· des milliers de policiers de toute origines doivent s’investir juridiquement pour faire rétablir leurs droits, violés dans un statut « mammouth » discriminatoire (songeons aux brevets et à tant d’autres) accepté par le vice-président du slfp.

· A de nombreuses reprises l’intéressé a refusé des avancées statutaires que le Sypol obtenait de l’autorité, notamment la valorisation des brevets dans les trois corps arrachée au ministre DUQUESNE (courrier visible !). Le vice-président du slfp a ainsi signé personnellement le protocole 78 du 07/10/02 qui refusait l’examen de cette revalorisation.

· Il a accepté de bonne grâce que la prime Copernic ne soit payée qu’en 2009 à concurrence de seulement 65 %, (courrier du 13/03/06 adressé au SYPOL par le ministre de l’intérieur)

· Il a fait le siège de certains cabinets ministériels pour imposer son concept ridicule d’ « enquêteur » sur lequel l’autorité se basait pour supprimer les commissionnements des ex-bsr, refuser de suivre l’arrêt 102/03 de la cour d’arbitrage en faveur des ex-péjistes et membres de la recherche de l’ex-police communale.

· Il vient encore d’accepter que le grand montant de l’allocation complémentaire ne soit pas versé ni aux ex-péjistes ni aux ex-policiers communaux de la DGJ, ni aux membres SER, ni aux policiers membres de la DGJ après réforme

· Il vient d’accepter dans la réforme du statut calog que certaines catégories soient insuffisamment revalorisées par rapport à d’autres,

· etc…

SYPOL analyse actuellement l’arrêt 27/07 avec ses avocats : nous vous livrerons bientôt nos commentaires à ce sujet, notez cependant que la Cour reconnaît que certaines catégories peuvent estimer que les règles qu’on lui applique sont discriminatoires, que certaines parties de la loi attaquée peuvent être relativement moins favorables pour certaines catégories mais que leur annulation pourrait rompre l’équilibre global. 

SYPOL poursuit sa procédure juridique devant le Tribunal de 1e instance de Bruxelles visant à octroyer aux policiers la prime Copernic.

SYPOL introduit dans les jours qui suivent un recours au profit de ses affiliés pour qu’ils puissent bénéficier de l’effet de la loi « VESALUS bis ». Le but n’est évidemment pas de faire perdre des droits, jamais.

Etc…

Pendant ce temps, (info agence Belga), le Procureur du Roi de Neufchâteau demande le renvoi devant le Tribunal Correctionnel, du Vice-Président du slfp-police, du chef de calomnie. Ce dernier est poursuivi (mise à l’instruction et enquête de l’Inspection Générale) pour avoir calomnié et accusé le Bourgmestre de Bouillon, Guy GODART, d’être intervenu en état d’ivresse lors d’un contrôle alcoolémie en faveur d’un ami. Dans les jours qui suivirent, le bourgmestre de Bouillon, marié et père de 2 enfants, s’est pendu, en laissant à ses pieds un tract du vice-président du slfp qui le calomniait.

L’enquête de l’inspection générale a démontré que le bourgmestre n’était pas en état d’ivresse et qu’il n’avait exercé aucune pression sur les policiers pour les empêcher d’accomplir leur mission.

Voilà donc où peut mener une telle politique syndicale haineuse et nauséabonde, qui déshonore l’entièreté de notre corporation !
Eddy Lebon 

Secrétaire général SYPOL.BE
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